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15/03/2021 PROVINCE DE QUÉBEC 

 MRC DU HAUT ST-FRANÇOIS 

 MUNICIPALITÉ DE WEEDON 

 
 Procès-verbal de la séance d’ajournement du conseil municipal de la Municipalité 

de Weedon, tenue à huis clos, à l’Hôtel de ville de Weedon, située au 520, 2e 

Avenue, lundi, le 15 mars 2021 à 19 h 31. 

 
Monsieur le maire suppléant :   Eugène Gagné  

 

Messieurs les conseillers :  Pierre Bergeron 

  Daniel Groleau 

           Denis Rondeau 

  

Madame la conseillère :  Maylis Toulouse 

  

 

Tous membres du conseil et formant quorum. 

 

Sont absents, messieurs Daniel Sabourin, conseiller municipal du district #2 et 

Richard Tanguay, maire. 

 

Monsieur Gaétan Perron, directeur général par intérim agit à titre de secrétaire de 

l’assemblée. 

 

 

MOT DU DIRECTEUR-GÉNÉRAL PAR INTÉRIM  -  

PAVILLON ST-GÉRARD 

Avant l’ouverture de la séance, le directeur général s’adresse à Mme Proulx 

concernant le dossier du Pavillon St-Gérard, lui mentionnant que le sujet sera 

traité à la séance ordinaire prévue le 6 avril 2021 puisque le conseil est en attente 

de la résolution entérinée par les avocats de la Municipalité.  

 

 
#1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Monsieur le maire suppléant, Eugène Gagné ouvre la séance à 19 h 31. Il présente 

l’ordre du jour. 
 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

8. Administration 

8.5 Renonciation de financement - Mouvement J’y participe (AJOUTÉ) 

8.6 Déclaration d’informations relatives aux apparentés – Année 2020 

 (AJOUTÉ) 

8.7 Dépôt des bilans annuels des réseaux de distribution de l’eau potable  

  (AJOUTÉ) 

8.8 Vente des lots # 4 117 438 et # 6 318 648 (AJOUTÉ) 

9. Travaux publics 

9.6 Achat d’un chargeur (REPORTÉ) 

9.7 Entretien du réseau routier local (AJOUTÉ) 

9.8 Programme d’aide à la voirie locale – volet RIRL (AJOUTÉ) 

9.9 Contrat de fourniture de diésel et mazout (AJOUTÉ) 

11. Divers et affaires nouvelles 

11.1  Achat de drone (AJOUTÉ) 

11.2 Appui à l’organisme Unis pour la Faune (UPF) (AJOUTÉ) 

11.3 Achat de bouées de navigation (AJOUTÉ) 

11.4  Route des Sommets (AJOUTÉ) 

13. Période de question (exclusivement aux sujets à l’ordre du jour)  

14.   Levée de la séance 
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#2 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

2021-088 IL EST PROPOSÉ PAR madame Maylis Toulouse 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS que l’ordre 

du jour soit et est adopté tel que présenté. 

 

ADOPTÉ 

 

 

#8 ADMINISTRATION 

 

  #8.5 RENONCIATION DE FINANCEMENT – MOUVEMENT J’Y 

PARTICIPE 

 

CONSIDÉRANT QUE  le Mouvement J’y participe a reçu un montant de 

12 500 $ grâce au Programme GEST applicable pour la 

réalisation d’un projet environnement en 2021 ;  

 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Weedon ne donne pas suite à 

l’entente entre le Mouvement J’y participe et la 

Municipalité de Weedon pour l’année 2021 ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-089 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Denis Rondeau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE la Municipalité de Weedon renonce à cette bourse de 4 166.67 $, soit le tier du 

montant total de 12 500$ ; 

 

QUE ce montant soit laissé au Mouvement J’y participe. 

 

ADOPTÉEi 

 

 

#8.6 DÉCALARATIONS D’INFORMATIONS RELATIVES AUX 

APPARENTÉS – ANNÉE 2020 

 

Chacun des élu(es) présent dépose sa déclaration d’information relatives aux 

apparentés pour l’année 2020 en vertu de la norme en vigueur du chapitre 

SP2200 - Information relative aux apparentés du Manuel de comptabilité de CPA 

Canada.ii 

 

 

#8.7 DÉPÔT DES BILANS ANNUELS DES RÉSEAUX DE 

DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE 

 

Le directeur général, monsieur Gaétan Perron, dépose le bilan annuel des réseaux 

de distribution de l’eau potable.  

 

Un avis public sera publié dans le journal l’Éveil du citoyen afin d’aviser les 

citoyens désirant prendre connaissance de ce bilan. 
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#8.8 VENTE DES LOTS # 4 117 438 ET # 6 318 648 

  

CONSIDÉRANT QUE,  suite à la publication d’un appel d’offres pour la 

vente des lots # 4 117 438 et # 6 318 648 situés sur le 

chemin de la Mine, la seule soumission reçue eut été 

la suivante : 

 

Monsieur Raymond Poulin : 90 000 $ ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-090 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Pierre Bergeron 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

DE vendre les lots # 4 117 438 et # 6 318 648 à monsieur Raymond Poulin au prix 

de 90 000 $.  

 

D’autoriser le maire suppléant, monsieur Eugène Gagné et le directeur général par 

intérim, monsieur Gaétan Perron, à signer tous documents en lien avec la vente de 

ces lots. 

 

ADOPTÉEiii 

 

 

#9 TRAVAUX PUBLICS 

 

#9.6 ACHAT D’UN CHARGEUR 

 

Remis à une séance ultérieure 

 

 

 

#9.7 ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL 

 

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports a versé une compensation de 

289 403$ pour l’entretien du réseau routier local pour 

l’année civile 2020 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent 

l’entretien courant et préventif des routes locales de 

niveau 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur 

ces routes, dont la responsabilité incombe à la 

Municipalité ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-091 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Denis Rondeau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE la Municipalité de Weedon informe le ministère des Transports de l’utilisation 

des compensations visant l’entretien courant et préventif des routes locales de 

niveau 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 

responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du 

Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local. 

 

ADOPTÉEiv 
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#9.8 PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE – VOLET RIRL 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité de Weedon a pris 

connaissance des modalités d’application du volet 

Redressement des infrastructures routières locales 

(RIRL) du Programme d’aide à la voirie locale 

(PAVL) ; 

 

 

CONSIDÉRANT QUE les interventions visées dans la demande d’aide 

financière sont inscrites à l’intérieur d’un plan 

d’intervention pour lequel la MRC du Haut-Saint-

François a obtenu un avis favorable du ministère des 

Transports, de la Mobilité durable et de 

l’Électrification des transports (MINISTÈRE) ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Weedon désire présenter une 

demande d’aide financière au MINISTÈRE pour la 

réalisation de travaux admissibles dans le cadre du 

volet RIRL et PAVL ; 

 

CONSIDÉRANT QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la 

lettre d’annonce sont admissibles à une aide 

financière ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Weedon s’engage à obtenir le 

financement nécessaire à la réalisation de l’ensemble 

du projet, incluant la part du MINISTÈRE ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Weedon choisit d’établir la source 

de calcul de l’aide financière selon l’option suivante : 

l’estimation détaillée du coût des travaux (estimé des 

travaux provenant du plan d’intervention 2015) ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-092 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Daniel Groleau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE le conseil de la Municipalité de Weedon autorise la présentation d’une 

demande d’aide financière pour les travaux admissibles, confirme son engagement 

à faire réaliser les travaux selon les modalités d’application en vigueur et reconnaît 

qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 

ADOPTÉEv 
 

 

#9.9  FOURNITURE DE DIÉSEL ET MAZOUT 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Weedon a procédé à un appel d’offres 

sur invitation portant le numéro 2021-01 pour la 

fourniture de diésel et de mazout, conformément aux lois 

en vigueur ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les soumissions concernant ces appels d’offres furent 

ouvertes, tel que précisé dans le document d’appel 

d’offres, le 25 février 2021 à 11h05 à l’Hôtel de ville de 
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la Municipalité de Weedon ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ une soumission, déposée dans les délais requis, avait été 

oubliée et que le tableau suivant aurait dû être présenté au 

conseil : 

 

Pour le diésel (prix ($) par litre) : 

 

Fournisseurs 
Prix rack Taxes Marge 

de profit 

Total Suppl. 

Pierre Chouinard et 

fils 

0.747 0.242 0.0049 0.9939  0.060 

Philippe Gosselin et 

associés 

0.747 0.242 -0.01 0.9790 0.45 

 

Pour le mazout (prix ($) par litre) :  

 

Fournisseurs 
Prix rack Taxes Marge 

de profit 

Total Suppl. 

Pierre Chouinard et 

fils 

0.742 - 0.0209 0.7629  0.065 

Philippe Gosselin et 

associés 

0.742 - -0.01 0.732 0.05 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le prix soumis par la firme Philippe Gosselin et associés 

pour le supplément pour carburant diésel pour la période 

hivernale est de loin supérieur ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-093  IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Pierre Bergeron 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE le conseil octroi le contrat pour la fourniture de diésel et de mazout au plus 

bas soumissionnaire, soit à Pierre Chouinard et fils tel que résolu initialement 

par la résolution 2021-084. 

 

ADOPTÉEvi 

 

 

#11 DIVERS ET AFFAIRES NOUVELLES 

 

 #11.1  ACHAT DE DRONE 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-St-François propose l’achat d’un 

drone avec contribution monétaire profitant aux 14 

Municipalités regroupées dans la MRC ; 

 

CONSIDÉRANT la formule proposée par la MRC pour l’utilisation de 

ce drone ;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Weedon souhaite se munir d’un 

drone et y avoir accès en tout temps, sans aucun frais 
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récurrent et sans nécessiter une ressource externe 

pour son utilisation et la création de contenu ; 

 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-094 IL EST PROPOSÉ PAR madame Maylis Toulouse 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  
 

QUE la Municipalité de Weedon fera l’achat d’un drone pour sa propre utilisation à 

des fins promotionnelles, touristiques, événementielles, culturelles et 

environnementales au coût approximatif de 680$ taxes et équipements inclus.  

 

ADOPTÉE 

 

 

#11.2  APPUI À L’ORGANISME UNIS POUR LA FAUNE (UPF) 

 

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Weedon est une destination de 

choix pour les amateurs de chasse au chevreuil et que 

cette activité est un apport économique important ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  l'on constate une perte importante de la qualité des 

habitats fauniques, entre autres, dans les aires de 

confinement (ravage) par l'exploitation forestière au 

cours des dernières décennies ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ au Québec le dynamisme et la qualité de notre 

cheptel de chevreuils sont annuellement régulés par : 

la rigueur de nos hivers ; le maintien d'habitats de 

qualité ;  la prédation ; et par le type de prélèvement 

que l'on effectue par la chasse, lequel peut affecter 

l’équilibre des ratios mâle / femelle ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  certaines modalités de gestion proposées dans le 

nouveau plan de gestion 2020-2027 ont suscité de 

nombreux irritants chez les chasseurs, les 

professionnels et l'industrie ; 

 

CONSIDÉRANT QUE  selon les estimations du Ministère, le nombre de 

permis de chasse au chevreuil vendus est passé 

d'environ 170 000 en 2007 à 130 000 en 2019.  Cette 

baisse de près de 26 % du nombre de chasseurs 

entraîne automatiquement moins de retombées 

économiques pour les régions du Québec ; 

 

CONSIDÉRANT QU’  un des sondages réalisés par le ministère de la Faune, 

des Forêts et des Parcs en 2018 révèle qu’environ 72 

% des chasseurs sont favorables à l’introduction de 

mesures règlementaires interdisant la récolte d’un 

mâle de moins de trois pointes d’un côté du panache 
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( RTLB ) ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les experts et biologistes du Ministère ayant travaillé 

sur ce projet mentionnent, entre autres, que cette 

expérimentation de la restriction de la taille légale 

des bois chez le cerf de Virginie au Québec aura des 

résultats très positifs sur la qualité de la chasse, la 

clientèle des chasseurs, les populations de cerfs et sur 

le maintien d’une densité de cerfs biologiquement et 

socialement acceptable ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Ministre de la Faune, des Forêts et des Parcs a le 

pouvoir discrétionnaire selon le 3e alinéa de l’article 

55 de la loi sur l’aménagement durable du territoire 

forestier (chap. a-18.1) d’inviter à la table de gestion 

intégrée des ressources et du territoire, toute 

personne ou tout organisme qu’il estime nécessaire ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-095 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Denis Rondeau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE la Municipalité de Weedon appuie l’organisme Unis Pour la Faune (UPF) et 

se joint à eux pour demander au ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

(MFFP) d’étendre l’expérimentation de la restriction de la taille légale des bois 

(RTLB) chez le cerf de Virginie sur l'ensemble du territoire Québécois ; 

 

QU’il soit inclus dans le plan de gestion actuel du cerf de Virginie (2020-2027) du 

MFFP   d'autres mesures de gestion novatrices et adaptées aux particularités 

régionales. Les mesures préconisées par UPF ont scientifiquement démontré 

qu’elles peuvent s’adapter aux différents types de territoire qu'ils soient 

agroforestiers ou forestiers et également s’appliquer aux différents niveaux de 

population de cerfs, qu’ils soient classifiés comme sous-optimal, optimal ou trop 

élevé ; 

 

QUE l’organisme Unis Pour la Faune (UPF) soit dorénavant appelé à participer et 

à collaborer à la Table de gestion intégrée des ressources et du territoire. 

 

ADOPTÉEvii  

 

 

#11.3  ACHAT DE BOUÉES 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Weedon, la Ville de Disraeli, 

Disraeli-Paroisse, le Canton de Startford et la 

Municipalité de Beaulac-Garthby sont limitrophes au 

lac Aylmer et font partis de l’Association touristique 

du lac Aylmer (ATLA) ; 
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CONSIDÉRANT   l’entente intervenue entre les maires des ces 

municipalités proposant l’achat de bouées requises 

sur le lac Aylmer demandant une contribution de 

4 000 $ par municipalité ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Weedon a déjà une cote-part de 

1 500 $ de versée à l’ATLA ;  

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-096 IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Pierre Bergeron 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE la Municipalité de Weedon contribuera 2 500 $ supplémentaire pour fournir 

le financement souhaité de 4 000 $ par municipalité pour l’achat de bouées 

requises sur le Lac Aylmer. 

 

ADOPTÉEviii 

 

 

#11.4  ROUTE DES SOMMETS 

 

CONSIDÉRANT QUE la Société de développement économique du Granit 

demande à la Municipalité de Weedon de leur fournir 

de l’aide pour l’installation des panneaux, de pieux et 

d’une base de béton pour le projet de la Route des 

Sommets ; 

 

CONSIDÉRANT QUE,  mis à part le coût relié à la main d’œuvre pour les 

installations mentionnées ci-haut, aucun autre coût 

n’est à défrayer de la part de la Municipalité ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2021-097  IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Daniel Groleau 

 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

QUE la Municipalité de Weedon mandate l’inspecteur en bâtiment, monsieur 

Nicolas Blouin, pour le suivi de cet aménagement avec des employés des travaux 

publics ainsi que la SDEG. 
 

ADOPTÉEix 
 

 

#13 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 Aucune question 

 

 

 
AVIS DU DIRECTEUR GÉNÉRAL PAR INTÉRIM 

Le directeur général par intérim, monsieur Gaétan Perron, présente l’état de la situation 

en vertu de l’article 317 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités. Il avisera la Commission municipale du Québec en vertu de l’article 320 

de la même loi et commente la suite des événements. 
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#14 LEVÉE DE LA SÉANCE D’AJOURNEMENT 

 

 
2021-098 À 19 h 53, madame Maylis Toulouse propose la levée de cette séance 

d’ajournement. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Je, Gaétan Perron, certifie que les dépenses autorisées dans cette séance ont des crédits suffisants. 

 

 

 

________________________________ 

Gaétan Perron, secrétaire-trésorier 

 
 

 
i Copie conforme de la résolution no 2021-089 a été envoyée par courriel à la mairesse de East-

Angus le 17 mars 2021. 

 
ii Déclarations des élus envoyées au MAMH. 

 
iii Copie conforme de la résolution no 2021-090 a été expédiée par la poste au soumissionnaire 

gagnant le 16 mars 2021. 

 
iv Copie conforme de la résolution no 2021-091 a été expédié par courriel à la comptable de la 

Municipalité le 17 mars 2021 . 

 
v Copie conforme de la résolution no 2021-092 a été expédiée par la poste au député M. François 

Jacques et au MTQ le 17 mars 2021. 

  
vi La firme Philippe Gosselin et fils a été contactée par téléphone pour leur confirmer le résultat. 

 
vii Copie conforme de la résolution no 2021-095 a été expédiée par la poste et par courriel au 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs le 17 mars 2021. 
 
viii Copie conforme de la résolution no 2021-096 a été expédiée par courriel au président de 

l’ATLA le 7 avril 2021.  
 
ix Copie conforme de la résolution no 2021-097 a été expédiée par courriel au gestionnaire de la 

Route des Sommets le 17 mars 2021. 

   

Eugène Gagné  Gaétan Perron 

Maire suppléant  Directeur général / 

secrétaire-trésorier par intérim 


